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SJ-0223-1639-D 
 

ARRETE PORTANT HABILITATION DES INGENIEURS DU GENIE SANITAIRE, 
INGENIEURS D'ETUDES SANITAIRES ET DES TECHNICIENS SANITAIRES 

 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé PACA 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
  

 
 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la construction et de l’habitation ; 
 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
VU l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l'intervention de 
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2013-176 du 27 février 2013 portant statut particulier du corps des techniciens de sécurité 
sanitaire ; 
 
VU le décret n° 2017-233 du 23 février 2017 modifiant le décret n° 90-973 du 30 octobre 1990 portant statut 
particulier du corps des ingénieurs du génie sanitaire ; 
 
VU le décret n° 2017-1376 du 20 septembre 2017 modifiant le décret n° 90-975 du 30 octobre 1990 portant statut 
particulier du corps des ingénieurs d’études sanitaires ; 
 
VU le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
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ARRETE 

 
 
Article 1er :  
 
Est habilité, dans les limites territoriales de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, dans le cadre de ses 
compétences respectives telles que définies par le décret n° 2017-233 du 23 février 2017, par le décret n° 2017-
1376 du 20 septembre 2017, par le décret n° 2013-176 du 27 février 2013 susvisés, à constater les infractions 
aux dispositions du code de la santé publique, aux dispositions du code la construction et de l’habitation, aux 
dispositions du code de l’action sociale et des familles et les infractions aux prescriptions des articles du titre Ier 
du livre V du code de la construction et de l’habitation, en matière d’insalubrité ainsi qu’aux règlements pris pour 
leur application, l’agent listé ci-dessous : 
 
- Madame Evana Allemand, technicien sanitaire et de sécurité sanitaire – Délégation Départementale des Alpes- 
de-Haute-Provence. 
 
 
Article 2 : 
 
L’habilitation de cet agent cesse lorsque celui-ci quitte les limites territoriales indiquées à l’article 1er ou lorsqu’il 
cesse ses fonctions. 
 
 
 
Article 3 :  
 
Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif compétent dans le délai de deux mois 
à compter de la publication du présent acte. 
 
 
 
Article 4 :  
 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur. 
 
 
 
 P/ le Directeur Général de l’ARS PACA 
 et par délégation 
 Le Directeur Général Adjoint, 
 
 Signé 
 
 Sébastien DEBEAUMONT 
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Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0223-1305-D 

 

 

       DECISION  

autorisant un médecin à assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la 
dispensation des médicaments au sein du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) AVASTOFA à LA SEYNE-SUR-MER (83500) 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 3411-5, D 3411-9 et D 3411-10 ; 

Vu le décret n° 2007-157 du 5 février 2007 relatif aux substances vénéneuses et modifiant le code de la santé 
publique ;  

Vu le décret n° 2009-743 du 19 juin 2009 relatif aux médicaments dans les Centres de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ;  

Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à 
compter du 3 octobre 2022 ; 

Vu la circulaire N° DGS/MC2/2009/311 du 5 octobre 2009 relative aux médicaments dans les centres de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ; 

Vu la décision en date du 13 septembre 2021 de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
autorisant le Docteur Thierry VENTRE à assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la 
dispensation des médicaments au sein du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie 
AVASTOFA sis 73, boulevard Stalingrad à LA SEYNE-SUR-MER (83500) ; 

Vu la décision de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur autorisant le Docteur Nathalie 
MICHEL à assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments 
au sein du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie AVASTOFA sis 73, boulevard 
Stalingrad à LA SEYNE-SUR-MER (83500) ; 

Vu la demande en date du 27 janvier 2023, présentée par Madame Caroline BONARDI, Directrice du CSAPA et 
du CAARUD de l’AVASTOFA, en vue d’obtenir l’autorisation à assurer l’approvisionnement, la détention, le 
contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments par le docteur Christophe RAZE au sein du Centre de 
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soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) sis 73 avenue Stalingrad à LA SEYNE-
SUR-MER (83500) ; 

Vu l’inscription au Conseil départemental de l’Ordre des médecins du Var de Monsieur le Docteur Christophe 
RAZE sous le numéro 83/5685 et sous le numéro RPPS 10003908596 ; 

Vu le contrat de travail à durée indéterminée en date du 16 janvier 2023 entre le CSAPA AVASTOFA et 
Monsieur le Docteur Christophe RAZE ; 

Considérant que les conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion et de dispensation 
des médicaments satisferont aux dispositions réglementaires prévues par le code de la santé publique ; 

DECIDE 

Article 1 : la décision en date du 13 septembre 2021 de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur autorisant le Docteur Thierry VENTRE à assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion 
et la dispensation des médicaments au sein du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 
addictologie AVASTOFA sis 73, boulevard Stalingrad à LA SEYNE-SUR-MER (83500), est abrogée ; 

Article 2 : la décision de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur autorisant le Docteur 
Nathalie MICHEL à assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des 
médicaments au sein du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie AVASTOFA sis 
73, boulevard Stalingrad à LA SEYNE-SUR-MER (83500), est abrogée ; 

Article 3 : la demande en date du 27 janvier 2023, présentée par Madame Caroline BONARDI, Directrice du 
CSAPA et du CAARUD de l’AVASTOFA, en vue d’obtenir l’autorisation à assurer l’approvisionnement, la 
détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments par le docteur Christophe RAZE au sein du 
Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) sis 73 avenue Stalingrad à LA 
SEYNE-SUR-MER (83500) est acceptée ; 

Article 4 : toute modification apportée aux conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion 
et de dispensation des médicaments gérés par le CSAPA AVASTOFA devra être portée à la connaissance du 
directeur général de l’Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

Article 5 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 

- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de Paris 
CS 50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03 ; 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 

- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 22 rue Breteuil 13006 MARSEILLE. 

Article 6 : le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
Fait à Marseille, le 27 février 2023 
  
 
 
 
 Signé 
 
 Denis Robin 
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Décision n° 2022PREL12-107 
 
Demande de renouvellement de 
l’autorisation d’effectuer des 
prélèvements :  
- de tissus sur personne décédée 
présentant un arrêt cardiaque et 
respiratoire persistant (arrêt 
circulatoire)  

Promoteur :  
CENTRE HOSPITALIER DE LA 
DRACENIE  
Route de Montferrat - BP 249 
83007 DRAGUIGNAN CEDEX 

FINESS EJ : 83 010 052 5 
 
Lieu d’implantation : 
CENTRE HOSPITALIER DE LA 
DRACENIE  
Route de Montferrat 
83007 DRAGUIGNAN CEDEX 

FINESS ET : 83 000 028 7 
 
Réf  : DOS-1222-15038-D 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
VU le Code de la Santé Publique, et en particulier les articles L. 1233-1, L. 1242-1, R. 1233-2 à 
R. 1233-6 et R. 1242-2 et suivants ;  
 
VU le Code de la Santé Publique, et en particulier les articles L. 1211-1 à L. 1274-3 et R.1211-1 à  
R. 1261-9 ;  
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ;  
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU la loi n° 2021-1017 du 02 août 2021 relative à la bioéthique ;  
 
VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU le décret n° 2014-1066 du 19 septembre 2014 relatif aux conditions de prélèvements d'organes, de 
tissus et de cellules humaines et aux activités liées à ces prélèvements ; 
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VU le décret du Ministère de la Santé et de la Prévention, en date du 14 septembre 2022, portant 
nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 3 octobre 2022 ; 
 
VU l’arrêté du 1er avril 1997 fixant les modèles de dossier de demande d’autorisation d’effectuer des 
prélèvements d’organes et de tissus à des fins thérapeutiques ; 
 
VU l’arrêté du 1er avril 1997 portant homologation des règles de bonnes pratiques relatives aux 
prélèvements des tissus et au recueil des résidus opératoires issus du corps humain utilisés à des fins 
thérapeutiques ; 
 
VU l’arrêté du 27 février 1998 portant homologation des règles de bonnes pratiques relatives au 
prélèvement d’organes à finalité thérapeutique sur personne décédée ; 
 
VU l’arrêté du 29 décembre 1998 portant homologation des règles de bonnes pratiques relatives à la 
conservation, à la transformation et au transport des tissus d’origine humaine utilisés à des fins 
thérapeutiques ;  
 
VU la circulaire n° DGS/DH/SQ 4 n° 97/425 du 17 juin 1997 relative à la procédure d’autorisation des 
établissements de santé effectuant des prélèvements d’organes et de tissus d’origine humaine à des fins 
thérapeutiques ; 
 
VU l’arrêté, en date du 17 avril 1998, du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation autorisant 
le Centre Hospitalier de la Dracénie à effectuer des prélèvements : 
- d’organes (multi-organes)  
- de tissus (à l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des fins thérapeutiques, sur une personne 
décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique  
- de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant  
sur le site du Centre Hospitalier de la Dracénie, sis, Route de Montferrat à Draguignan (83300) ; 
 
VU la décision n° 2017PREL17-073, en date du 6 avril 2018, du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur accordant le renouvellement quinquennal des autorisations 
susmentionnées, à compter du 19 avril 2018, sur le site du Centre Hospitalier de la Dracénie, sis, Route 
de Montferrat à Draguignan (83300) ; 
 
VU la demande, en date du 30 septembre 2022, présentée par le Centre Hospitalier de la Dracénie, sis, 
Route de Montferrat à Draguignan, BP 249, 83007 Draguignan Cedex, représenté par sa Directrice, en 
vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation d’effectuer des prélèvements de tissus sur personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant (arrêt circulatoire) sur le site du Centre 
Hospitalier de la Dracénie, sis, Route de Montferrat à Draguignan (83300) ; 

 
VU l’avis de l’Agence de la Biomédecine en date du 15 décembre 2022 ; 
 
VU le rapport établi par l’instructeur de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’effectuer des prélèvements de 
tissus sur personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant (arrêt circulatoire) 
répond aux besoins de santé de la population identifiés par le Schéma Régional de Santé ;  
 
CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’effectuer des prélèvements de 
tissus sur personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant (arrêt circulatoire) 
est compatible avec les objectifs du Schéma susvisé ; 
 
CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement réglementaires pour effectuer les 
prélèvements susmentionnés sont remplies et notamment les règles de bonnes pratiques visées à l’article 
L. 1245-6 du Code de la Santé Publique ; 
 
CONSIDERANT, en conséquence, que la demande de renouvellement de l’autorisation d’effectuer des 
prélèvements de tissus sur personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant 
(arrêt circulatoire) présentée satisfait aux conditions prévues à l’article L. 6122-2 du Code de la Santé 
Publique. 
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DECIDE 

 
ARTICLE 1 : 
 
En application des dispositions de l’article L. 6122-2 du Code de la Santé Publique, le renouvellement de 
l’autorisation d’effectuer des prélèvements de tissus sur personne décédée présentant un arrêt cardiaque 
et respiratoire persistant (arrêt circulatoire) détenue par le Centre Hospitalier de la Dracénie, sis, Route 
de Montferrat à Draguignan, BP 249, 83007 Draguignan Cedex, est accordé.  
 
 
ARTICLE 2 : 
 
L’autorisation d’effectuer des prélèvements de tissus sur personne décédée présentant un arrêt 
cardiaque et respiratoire persistant (arrêt circulatoire) est renouvelée pour une durée de cinq ans à 
compter du 19 avril 2023 sur le site susmentionné. 
 
Conformément à l’article R. 1233-5 du Code de la Santé Publique, il appartiendra au Centre Hospitalier 
de la Dracénie de déposer une demande de renouvellement sept mois avant la fin de la date 
d’échéance de l’autorisation, soit le 19 septembre 2027. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai de deux mois 
à compter de sa notification, dans les conditions prévues par l’article L. 6122-10-1 du Code de la Santé 
Publique.  
 
Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est adressé au Ministre 
en charge de la Santé et de la Prévention : 
 

Direction Générale de l’Organisation des Soins 
Sous-Direction de la Régulation de l’Offre de Soins 

Bureau R3 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

 
Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification dans les conditions prévues par 
l’article R. 421-1 du Code de Justice Administrative. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
et le Directeur Départemental concerné sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 
 
 
Marseille, le 13 février 2023. 
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Direction de l’organisation des soins 
Département pharmacie et biologie  
DOS-0223-1307-D 

 
DECISION 

autorisant un médecin à assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la 
dispensation des médicaments au sein du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie CSAPA EMERGENCE situé 5, avenue Martin Luther King à NICE (06200) 
 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 

 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 3411-5, D 3411-9 et D 3411-10 ; 
 
Vu le décret n° 2007-157 du 5 février 2007 relatif aux substances vénéneuses et modifiant le code de la santé 
publique ;  
 
Vu le décret n° 2009-743 du 19 juin 2009 relatif aux médicaments dans les centres de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à 
compter du 3 octobre 2022 ;  
 
Vu la circulaire N° DGS/MC2/2009/311 du 5 octobre 2009 relative aux médicaments dans les centres de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ; 
 
Vu la demande en date du 29 mars 2022 présentée par Madame Stéphanie BELLONE, agissant en sa qualité 
de Directrice Territoriale des Alpes Maritimes Pôle Lutte contre les Inégalités Sociales du GROUPE SOS 
SOLIDARITES 64-66 boulevard du Mercantour - Immeuble Le centaure - 06200 NICE, en vue d’obtenir 
l’autorisation d’assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des 
médicaments par le docteur Pierre AIRAUDI au sein du CSAPA EMERGENCE sis, 5 avenue Martin Luther King 
à NICE (06200) ; 
 
Vu l’inscription au conseil de l’ordre des médecins des Alpes-Maritimes du docteur Pierre AIRAUDI, enregistré 
sous le numéro 4008 et sous le numéro RPPS 10003274965 ; 
 
Vu le contrat de travail à durée déterminée (du 2 janvier 2023 au 31 mars 2023) établi le 2 janvier 2023 entre le 
GROUPE SOS SOLIDARITES et Monsieur le Docteur Pierre AIRAUDI ; 
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Considérant que les conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion et de délivrance des 
médicaments sont conformes aux dispositions prévues par le code de la santé publique ; 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 : la demande en date du 29 mars 2022 présentée par Madame Stéphanie BELLONE, agissant en sa 
qualité de Directrice Territoriale des Alpes Maritimes Pôle Lutte contre les Inégalités Sociales du GROUPE SOS 
Solidarités 64-66 boulevard du Mercantour - Immeuble Le centaure - 06200 NICE, en vue d’obtenir l’autorisation 
d’assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments par le 
docteur Pierre AIRAUDI au sein du CSAPA EMERGENCE sis, 5 avenue Martin Luther King à NICE (06200), est 
accordée. 
 
Article 2 : toute modification apportée aux conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion 
et de délivrance des médicaments, devra être portée à la connaissance du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé. 

Article 3 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 

- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de Paris 
CS 50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03 ; 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 

- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 22 rue Breteuil 13006 MARSEILLE. 

Article 4 : le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. 
 
Fait à Marseille, le 27 février 2023 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 Signé 
 
 Denis Robin 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction de l'Organisation des Soins 

Département pharmacie et biologie 
. ' 

Réf: DOS-0223-1350-D 

DECISION. 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N°121 A LA SELAS PHARMACIE BN-SEPT N 

A MANOSQUE (04100) 

Le Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

----------------- 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125~1 et suivants; 

VU le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de 
Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, à compter du 3 octobre 2022 ; 

VU le décret n° 2022-1702 du 29 décembre 2022 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d'autre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et 
des collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour-la population; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant' la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

VU l'arrêté préfectoral du 14 mai 1969 accordant la licence n° 45 pour la création de l'officine de pharmacie 
située 2 boulevard du Temps Perdu à MANOSQUE (04100); 

VU la demande enregistrée le 28 octobre 2022, présentée par la SELAS PHARMACIE BN-SEPT N, 
exploitée par Madame Claire AILLAUD, pharmacienne titulaire de l'officine de pharmacie sise 2 boulevard 
du Temps Perdu à MANOSQUE (04100), en vue d'obtenir l'autorisation de transférer dans un nouveau 
local« Les Alpilles» situé boulevard Charles de Gaulle à MANOSQUE (04100); 

VU la saisine en date du 07 novembre 2022 du Conseil Régional de !'Ordre des Pharmaciens, de la Fédération 
des Syndicats Pharmaceutiques de France, de l'Union Syndicale des Pharmaciens d'Officine ; 
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VU l'avis favorable en date du 28 novembre 2022 du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens ; 

VU l'avis favorable en date du 14 décembre 2022 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France; 

Considérant que l'Union Syndicale des Pharmaciens d'Officine n'ayant pas rendu leur avis dans les délais 
impartis, celui-ci, est réputé être rendu ; 

Considérant que la population municipale de MANOSQUE s'élève à 23689 habitants pour 8 officines, soit un 
ratio d'une officine pour 2961 habitants ; 

Considérant que le transfert sollicité s'effectue au sein du même quartier du Temps Perdu dans la commune de 
MANOSQUE délimité, conformément à l'article L.5125-3-1 du code de la santé publique: au nord par la 05, le 
boulevard de la Plaine et la rue Léon Mure, au sud par la limite communale, à l'est par l'avenue Saint Lazare et 
la D4096, et à l'ouest par le massif forestier; 

Considérant que la SELAS PHARMACIE BN-SEPT N est une officine située dans le quartier du Temps Perdu 
de la commune de MANOSQUE et dont les trois officines les plus proches sont: 

- la PHARMACIE DE LA SAUNERIE sise 1 Rue Arbaud à 280 mètres, et sera située à 450 mètres après le 
transfert; 

- la SELARL PHARMACIE DES FERRAGES sise 15 Avenue du Majoral Arnaud à 290 mètres, et sera située à 
550 mètres après le transfert ; 

- la PHARMACIE DU PARC DE DROUILLE sise 6 Allée Alphonse Daudet à 500 mètres, et sera située à 800 
mètres après le transfert ; · 

Considérant que le transfert demandé est un transfert intra-quartier distant de 70 mètres et qu'il n'aura pas pour 
effet de compromettre l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population ; 

Considérant que l'accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, et 
également accessible par un véhicule particulier facilité par des stationnements ; 

Considérant qu'il ressort de l'avis favorable de la sous-commission départementale pour l'accessibilité aux 
personnes handicapées en date du 12 aout 2022 joint à la demande, que les locaux de la nouvelle officine 
remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article L. 111-7-3 du code de la construction et de 
l'habitation, 

Considérant l'avis émis le 20 janvier 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l'Agence 
régionale de santé PACA concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions minimales 
d'installation prévues aux articles R.5125-8, R.5125-9 du code de la santé publique ; permettent la réalisation 
des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et qu'ils garantissent un accès permanent du 
public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 

Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L. 5125-3 1°, L.5125-3-2 et L. 5125-3-3 
du code de la santé publique ; 

DECIDE 

Article 1 : 

L'arrêté préfectoral du 14 mai 1969 accordant la licence n° 45 pour la création de l'officine de pharmacie située 2 
boulevard du Temps Perdu à MANOSQUE (04100) est abrogé. 

Article 2: 

La demande formée par la SELAS PHARMACIE BN-SEPT N, exploitée par Madame Claire AILLAUD, 
pharmacienne titulaire de l'officine de pharmacie sise 2 boulevard du Temps Perdu à MANOSQUE (04100) en 
vue d'obtenir l'autorisation de transfert dans un nouveau local « Les Alpilles » situé boulevard Charles de Gaulle 
à MANOSQUE (04100) est accordée. 
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Article 3: 

La licence de transfert accordée est.enregistrée sous le n°121. Elle est octroyée à l'officine sise« Les Alpilles» 
située boulevard Charles de Gaulle à MANOSQUE (04100). 

Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 

Article 4: 

La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 

L'officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l'issue d'un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure. 

· La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l'officine transférée. 

Article 5: 

Toute modification substantielle des conditions d'installation de l'officine doit être déclarée aux services 
compétents de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et au Conseil régional de l'Ordre des 

· pharmaciens. 

Article 6: 

La cessation d'activité de l'officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au directeur général 
de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 

Article 7: 

Cette décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l'intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 

Article 8: 

Le directeur de l'organisation des soins de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé 
de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 27 février 2023 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azu,·-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 1333·1 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.1 0 
httos.//www. oaca. ars. sa nte. f ri Page 3/3 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-02-27-00002 - DECISION PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N°121

A LA SELAS PHARMACIE BN-SEPT N MANOSQUE 31



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-12-20-00006

TRANSFERT AUTORISATION DU CAMSP RENE

BERNARD VERS LE CH DE MONTPERRIN 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-20-00006 - TRANSFERT AUTORISATION DU CAMSP RENE BERNARD VERS LE CH DE

MONTPERRIN 32



Accusé de réception en préfecture
013-221300015-20221220-22_28901-AR
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-20-00006 - TRANSFERT AUTORISATION DU CAMSP RENE BERNARD VERS LE CH DE

MONTPERRIN 33



Accusé de réception en préfecture
013-221300015-20221220-22_28901-AR
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-20-00006 - TRANSFERT AUTORISATION DU CAMSP RENE BERNARD VERS LE CH DE

MONTPERRIN 34



Accusé de réception en préfecture
013-221300015-20221220-22_28901-AR
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-20-00006 - TRANSFERT AUTORISATION DU CAMSP RENE BERNARD VERS LE CH DE

MONTPERRIN 35



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-10-27-00009

Décision tacite d'autorisation  d'exploiter de

l'Institut ARVALIS 04800 GREOUX LES BAINS

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-10-27-00009 - Décision tacite d'autorisation 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-11-08-00021

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SARL ECURIE DE L'EDELWEISS 05140 LA FAURIE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-12-28-00004

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SAS DOMAINE MIRA LUNA 83670

CHATEAUVERT

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-12-28-00004 - Décision tacite d'autorisation
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 28 décembre 2022

SAS DOMAINE MIRA LUNA
Lieu-dit Vireiguet
83670 CHATEAUVERT

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1464 2

Madame, Monsieur, 

J’accuse  réception  le  31  octobre  2022  de  votre  dossier  complet  de  demande
d’autorisation d’exploiter, sur les communes de CHATEAUVERT et CORRENS la superficie
de 08ha 83a 03ca. 

Sur la communde de CHATEAUVERT, la superficie est de :

Sur la communde de CORRENS, la superficie est de :

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 254.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  28  février  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 28 février 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.
À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-12-15-00087

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Frédéric SIESSE 83260 LA CRAU

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-12-15-00087 - Décision tacite d'autorisation
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 15 décembre 2022

Frédéric SIESSE
Les Vieux Salins
Rue de la Rascasse
83400 HYERES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1696 7

Monsieur, 

J’accuse réception le 09 août 2022 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 30 octobre 2022, sur la commune de LA CRAU superficie de 00ha 17a
58ca. 

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 209.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  28  février  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 28 février 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.
À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-12-23-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Christophe DELSOL 83390 PUGET VILLE

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-12-23-00007 - Décision tacite d'autorisation
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 23 décembre 2022

Christophe DELSOL
81 LE VIVALDI
BT B1
83210 LA FARLEDE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1698 1

Monsieur, 

J’accuse  réception  le  25  octobre  2022  de  votre  dossier  complet  de  demande
d’autorisation d’exploiter, sur la commune de PUGET-VILLE superficie de 00ha 14a 40ca. 

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 249.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  25  février  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 25 février 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.
À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la  localisation de votre  demande d'autorisation d'exploiter,  votre  projet
peut également nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une autorisation de défrichement préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-12-28-00003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Christophe GIOLITTI 83570 CORRENS

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-12-28-00003 - Décision tacite d'autorisation
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 28 décembre 2022

Christophe GIOLITTI
Quartier Les Angognes
83570 CORRENS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1465 9

Monsieur, 

J’accuse  réception  le  28  octobre  2022  de  votre  dossier  complet  de  demande
d’autorisation d’exploiter, sur la commune de CORRENS superficie de 00ha 61a 16ca. 

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 253.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  28  février  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 28 février 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-10-27-00012

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Eric VIAL 13280 ARLES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-10-25-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Gauthier SEFERIADIS 13160 CHATEAURENARD
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-12-23-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Gines PEREZ 83690 TOURTOUR
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 23 décembre 2022

Gines PEREZ
1 place de la Trinité
83690 TOURTOUR

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1697 4

Monsieur, 

J’accuse  réception  le  25  octobre  2022  de  votre  dossier  complet  de  demande
d’autorisation d’exploiter, sur la commune de TOURTOUR superficie de 00ha 91a 65ca. 

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 250.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  25  février  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 25 février 2023.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.
À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE 

L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

POLE INCLUSION ET SOLIDARITÉS

 

 
 

ARRETE  

 
 

Portant nomination des membres du jury de validation des acquis de l’expérience 
du Diplôme d’Etat d’aide-soignant 

session de mars 2023 
 
 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

- VU le code de la santé publique et notamment son article R. 4311-4 et ses articles R. 4383-2 et 

suivants ; 

- VU le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles R. 451-88 à R. 451-94 ; 

- VU le décret n° 2017-1135 du 4 juillet 2017 relatif à la mise en œuvre de la validation des acquis de 

l’expérience ; 

- VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des DREETS, 

des DDETS et des DDETSPP ;  

- VU  le décret no 2022-1643 du 22 décembre 2022 relatif au jury de validation des acquis de 

l’expérience pour les diplômes d’Etat d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture ; 

- VU l’arrêté du 20 décembre 2017 modifiant plusieurs arrêtés relatifs à l'organisation de la validation 

des acquis de l'expérience pour l'obtention de certains diplômes du secteur sanitaire ; 

- VU l’arrêté du 10 juin 2021 modifié relatif au diplôme d’Etat d’aide-soignant ; 

- VU l’arrêté du 28 mars 2022 relatif aux modalités d’organisation de la validation des acquis de 

l’expérience pour l’obtention du diplôme d’Etat d’aide-soignant ; 

- VU l’Arrêté du 25 avril 2022 relatif aux mesures transitoires pour l’obtention du diplôme d’Etat d’aide- 

soignant ou d’auxiliaire de puériculture et aux gestes et soins pouvant être réalisés par l’élève auxiliaire 

de puériculture ; 

- VU l’Arrêté du 28 octobre 2022 portant diverses dispositions concernant la validation des acquis de 

l’expérience pour les diplômes d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture ; 

- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, en 

date du 1er avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, 

Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, 

Alpes, Côte d’Azur ; 

- VU la décision R 93-2023-01-05-00001 du Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail 

et des Solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 05 janvier 2023, prise au nom 

du Préfet et portant subdélégation de signature ;  

- Considérant l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 17 février 2022 ; 
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ARRETE 

 

 
Article 1 :  
Le jury de validation des acquis - session de mars 2023 du diplôme d’Etat d’aide-soignant est présidé 

par  Monsieur Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

Région Provence Alpes Côte-d’Azur ou son représentant. Il  est composé comme suit : 

 

- Monsieur le Directeur général de l’ARS ou son représentant ; 

- Madame LOISEL; représentant le collège des enseignants permanents en IFAS 

- Madame POINSIGNON, représentant le collège des directeurs d’IFAS   

- Monsieur PERTEQUIN représentant le collège des infirmiers en activité professionnelle; 

- Madame ZAMMIT, représentant le collège des aides-soignants en exercice ; 

- Madame SANTANGELI, représentant le collège des employeurs d’aides-soignants du secteur 

sanitaire, social ou médico-social 

 

 
Article 2 :  
Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence 

Alpes Côte-d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région PACA. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 2 mars 2023 

 

 
Le Préfet de la Région PACA 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par subdélégation, 

 

La responsable du service des professions 

Sociales et paramédicales, 

 

Signé 

 
Lucile GRAS 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE 

L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

  

POLE INCLUSION ET SOLIDARITES 
 

ARRETE 

 
 

Portant nomination des membres du jury 
De validation des acquis de l’expérience 

du Diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture 
Session de mars 2023 

 
Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
- VU le code de la santé publique et notamment son article R. 4311-4 et ses articles R. 4383-2 et 

suivants ; 

- VU le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles R. 451-88 à R. 451-94 ; 

- VU le décret n° 2002-615 du 26 avril 2002 pris pour application de l’article L.900-1 du code du travail 

et des articles L.335-5 et L.335-6 du code de l’éducation relatif à la validation des acquis de l’expérience 

pour la délivrance d’une certification professionnelle ; 

- VU le décret n° 2017-1135  du 4 juillet 2017 relatif à la mise en œuvre de la validation des acquis de 

l’expérience ; 

- VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des DREETS, 

des DDETS et des DDETSPP ;  

 - VU  le décret no 2022-1643 du 22 décembre 2022 relatif au jury de validation des acquis de l’expérience 

pour les diplômes d’Etat d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture ; 

- VU l’arrêté du 20 décembre 2017 modifiant plusieurs arrêtés relatifs à l'organisation de la validation 

des acquis de l'expérience pour l'obtention de certains diplômes du secteur sanitaire ; 

- VU l’arrêté du 10 juin 2021 modifié relatif au diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture ; 

- VU l’arrêté du 28 mars 2022 relatif aux modalités d’organisation de la validation des acquis de 

l’expérience pour l’obtention du diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture ; 

- VU l’Arrêté du 25 avril 2022 relatif aux mesures transitoires pour l’obtention du diplôme d’Etat d’aide- 

soignant ou d’auxiliaire de puériculture et aux gestes et soins pouvant être réalisés par l’élève auxiliaire 

de puériculture ; 

- VU l’Arrêté du 28 octobre 2022 portant diverses dispositions concernant la validation des acquis de 

l’expérience pour les diplômes d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture 

- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, en 

date du 1er avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, 

Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, 

Alpes, Côte d’Azur ; 

- VU la décision R 93-2023-01-05-00001 du Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail 

et des Solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 05 janvier 2023, prise au nom 

du Préfet et portant subdélégation de signature ;  

- Considérant l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 17 février 2022 ; 
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ARRETE 

 

 
Article 1 :  
Le jury de la session de mars 2023 du diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture est présidé par  

Monsieur le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région 

Provence Alpes Côte-d’Azur ou son représentant. Il  est composé comme suit : 

 

- Monsieur le Directeur général de l’ARS ou son représentant ; 

- Mme MOYA, représentant le collège des formateurs permanents d’un institut de formation, 

- Mme GUERIN, représentant le collège des directeurs d’un institut de formation d’auxiliaire de 

puériculture; 

- Mme CALIZZANO, représentant le collège des infirmiers en activité professionnelle; 

- Mme STEFANINI, représentant le collège des auxiliaires de puériculture en activité 

professionnelle; 

- Mme AUBERT, représentant le collège des employeurs d’auxiliaires de puériculture du secteur 

sanitaire, social ou médico-social 

Article 2 :  
Le Directeur Régional et Départemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

Région Provence Alpes Côte-d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région PACA. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 2 mars 2023 

 

 
Le Préfet de Région PACA 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par subdélégation, 

 

La responsable du service des professions 

Sociales et paramédicales, 

 

Signé 

 
Lucile GRAS 
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Convention de délégation de gestion du 21 mai 2021 entre 

la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de Provence-

Alpes-Côte d’Azur et le secrétariat général commun du département 

des Alpes Maritimes, pour la période 1er janvier  au 31 décembre 2023 

 

 

 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2020-99 du 7 février 2020 relatif à l'organisation et aux missions des secrétariats généraux 

communs départementaux, notamment son article 2 ; 

 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 

de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail 

et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

des populations ; 

Vu l’arrêté du 30 décembre 2020 portant délégation de signature à monsieur Walter DEPETRIS, directeur du 

secrétariat général commun du département des Alpes Maritimes ; 

 

Vu l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature à monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

responsable de budget opérationnel de programme délégué, responsable d’unité opérationnelle pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État ; 

 

 

 

La présente convention est établie entre :  

 

Le délégant : la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, ci-après dénommée « DREETS PACA »,  

représentée par son directeur régional 

d’une part,  

 

et :  

 

le délégataire : le secrétariat général commun du département des Alpes Maritimes ci-après dénommé « SGC 

06 », représenté par son directeur  

d’autre part.  

 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

 

 

 

 

 

 

Article 1er 
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Objet de la convention 

 

 

La présente convention a pour objet d’autoriser le délégataire à réaliser des actes relatifs aux UO dont le 

responsable est le délégant. Cette délégation porte sur l’ensemble des crédits du titre 2 relatifs aux dépenses 

d’action sociale individuelle et aux dépenses liées aux accidents de service et du travail, qui sont portées par  

les UO ; 

  du programme 155 (« conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail »), 

 et du programme 124 (« conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales »). 

 

 

Article 2 
Prestations accomplies par le délégataire 

 

Le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la 

réalisation des actes d’exécution pour l’ordonnancement des dépenses et des recettes des UO listées ci-

dessous, ainsi que le suivi de cette exécution : 

 

0155-CAMN-D013  

 

0124-CEMS-DR13 

 

Les dépenses seront engagées à compter de la signature de la présente convention sur le centre de coût 

afférent à la DDETS du département. 

 

La délégation emporte, du délégant vers le délégataire, la délégation de la fonction d’ordonnateur au sens du 

décret du 7 novembre 2012 modifié susvisé. À ce titre, le délégataire engage, liquide et ordonnance les 

dépenses imputées sur les unités opérationnelles précitées. 

Le cas échéant, il liquide les recettes et émet les ordres de recouvrer correspondants. 

Il est en charge des opérations d’inventaire pour les actions à mener à compter du 1er janvier 2023. 

 

La délégation s’opère dans la limite d’enveloppes d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de paiement 

(CP) notifiées par le délégant au délégataire. 

 

En aucun cas, le délégataire n’exerce de missions sur les crédits relevant des politiques dites « métiers ». 

 

 

Article 3 

Obligations du délégataire 

 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document.  

 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens 

nécessaires à la bonne exécution des prestations et à en assurer la qualité comptable. 

 

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir dans un délai approprié en cas de 

suspension de mises en paiement lorsqu’il en est informé par le comptable assignataire.  

 

En cas de difficulté survenant dans l’exécution de la présente délégation, le délégataire en informe sans délai 

le délégant afin d’envisager conjointement les solutions à apporter. 
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Article 4 

Obligations du délégant 
 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 

pour l'exercice de sa mission. 

 

Article 5 

Durée et suivi de la convention 

 

La présente convention de délégation de gestion est conclue pour une durée d’un an, du 1er janvier au 31 

décembre 2023 et est reconductible tacitement. La convention est transmise au contrôleur budgétaire et au 

comptable assignataire du délégant. 

 

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département des Alpes 

Maritimes et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

Fait le 1er mars 2023 

 

 

Pour le directeur de la DREETS PACA 

La responsable de la mission support 

 

 

Signé 

 

Corinne  SCANDURA 

Le directeur du SGC 06 

 

Signé 

 

 

 

Walter DEPETRIS 

 

 

Avec l’accord du préfet des Alpes Maritimes 

 

Signé  

 

Bernard GONZALEZ 
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Convention de délégation de gestion du 21 mai 2021 entre 

la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de Provence-

Alpes-Côte d’Azur et le secrétariat général commun du département 

des Hautes-Alpes, pour la période 1er janvier au 31 décembre 2023 

 

 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2020-99 du 7 février 2020 relatif à l'organisation et aux missions des secrétariats généraux 

communs départementaux, notamment son article 2 ; 

 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 

de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail 

et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

des populations ; 

Vu l’arrêté du 18 janvier 2021 portant délégation de signature à monsieur Maurice TARDELLI, directeur du 

secrétariat général commun du département des Hautes-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature à monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

responsable de budget opérationnel de programme délégué, responsable d’unité opérationnelle pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État ; 

 

 

 

La présente convention est établie entre :  

 

Le délégant : la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, ci-après dénommée « DREETS PACA »,  

représentée par son directeur régional 

d’une part,  

 

et :  

 

le délégataire : le secrétariat général commun du département des Hautes-Alpes ci-après dénommé « SGC 

05 », représenté par son directeur  

d’autre part.  

 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

 

 

 

 
 

 

 

Article 1er 
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Objet de la convention 

 

 

La présente convention a pour objet d’autoriser le délégataire à réaliser des actes relatifs aux UO dont le 

responsable est le délégant. Cette délégation porte sur l’ensemble des crédits du titre 2 relatifs aux dépenses 

d’action sociale individuelle et aux dépenses liées aux accidents de service et du travail, qui sont portées par 

les UO ; 

  du programme 155 (« conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail »), 

 et du programme 124 (« conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales »). 

 

 

Article 2 
Prestations accomplies par le délégataire 

 

Le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la 

réalisation des actes d’exécution pour l’ordonnancement des dépenses et des recettes des UO listées ci-

dessous, ainsi que le suivi de cette exécution : 

 

0155-CAMN-D013  

 

0124-CEMS-DR13  

 

Les dépenses seront engagées à compter de la signature de la présente convention sur le centre de coût 

afférent à la DDETS-PP du département. 

 

La délégation emporte, du délégant vers le délégataire, la délégation de la fonction d’ordonnateur au sens du 

décret du 7 novembre 2012 modifié susvisé. À ce titre, le délégataire engage, liquide et ordonnance les 

dépenses imputées sur les unités opérationnelles précitées. 

Le cas échéant, il liquide les recettes et émet les ordres de recouvrer correspondants. 

Il est en charge des opérations d’inventaire pour les actions à mener à compter du 1er janvier 2023. 

 

La délégation s’opère dans la limite d’enveloppes d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de paiement 

(CP) notifiées par le délégant au délégataire. 

 

En aucun cas, le délégataire n’exerce de missions sur les crédits relevant des politiques dites « métiers ». 

 

 

Article 3 

Obligations du délégataire 

 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document.  

 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens 

nécessaires à la bonne exécution des prestations et à en assurer la qualité comptable. 

 

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir dans un délai approprié en cas de 

suspension de mises en paiement lorsqu’il en est informé par le comptable assignataire.  

 

En cas de difficulté survenant dans l’exécution de la présente délégation, le délégataire en informe sans délai 

le délégant afin d’envisager conjointement les solutions à apporter. 
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Article 4 

Obligations du délégant 
 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 

pour l'exercice de sa mission. 

 

Article 5 

Durée et suivi de la convention 

 

La présente convention de délégation de gestion est conclue pour une durée d’un an, du 1er janvier au 31 

décembre 2023 et est reconduit tacitement. La convention est transmise au contrôleur budgétaire et au 

comptable assignataire du délégant. 

 

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département des Hautes-Alpes 

et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

Fait le 1er mars 2023 

 

 

Pour le directeur de la DREETS PACA 

La responsable de la mission support 

 

Signé 

 

 

Corinne SCANDURA 

Le directeur du SGC 05 

 

 

Signé 

 

 

Maurice TARDELLI 

 

 

Avec l’accord de la Préfète des Hautes-Alpes 

 

Signé  

 

Martine CLAVEL 
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Convention de délégation de gestion du 21 mai 2021 entre 

la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de Provence-

Alpes-Côte d’Azur et le secrétariat général commun du département 

des Alpes de Haute-Provence, pour la période 1er janvier au 31 décembre 2023 

 

 

 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2020-99 du 7 février 2020 relatif à l'organisation et aux missions des secrétariats généraux 

communs départementaux, notamment son article 2 ; 
 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 

de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail 

et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

des populations ; 

Vu l’arrêté du 11 mars 2021 portant délégation de signature à madame Gwenaëlle COAT, directrice du 

secrétariat général commun du département des Alpes de Haute-Provence ; 
 

Vu l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature à monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, responsable de budget opérationnel de programme délégué, responsable d’unité opérationnelle pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État ; 

 

 

 

La présente convention est établie entre :  

 

Le délégant : la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, ci-après dénommée « DREETS PACA »,  
représentée par son directeur régional 

d’une part,  

 

et :  

 

le délégataire : le secrétariat général commun du département des Alpes de Haute-Provence ci-après dénommé 

« SGC 04 », représenté par sa directrice  

d’autre part.  

 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

 

 

 

 
 

 

Article 1er 
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Objet de la convention 

 

 

La présente convention a pour objet d’autoriser le délégataire à réaliser des actes relatifs aux UO dont le 

responsable est le délégant. Cette délégation porte sur l’ensemble des crédits du titre 2 relatifs aux dépenses 

d’action sociale individuelle et aux dépenses liées aux accidents de service et du travail, qui sont portées par 

les UO ; 

  du programme 155 (« conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail »), 

 et du programme 124 (« conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales »). 

 

 

Article 2 
Prestations accomplies par le délégataire 

 

Le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la 

réalisation des actes d’exécution pour l’ordonnancement des dépenses et des recettes des UO listées ci-

dessous, ainsi que le suivi de cette exécution : 

 

0155-CAMN-D013  

 

0124-CEMS-DR13  

 

Les dépenses seront engagées à compter de la signature de la présente convention sur le centre de coût 

afférent à la DDETS-PP du département. 

 

La délégation emporte, du délégant vers le délégataire, la délégation de la fonction d’ordonnateur au sens du 

décret du 7 novembre 2012 modifié susvisé. À ce titre, le délégataire engage, liquide et ordonnance les 

dépenses imputées sur les unités opérationnelles précitées. 

Le cas échéant, il liquide les recettes et émet les ordres de recouvrer correspondants. 

Il est en charge des opérations d’inventaire pour les actions à mener à compter du 1er janvier 2023. 

 

La délégation s’opère dans la limite d’enveloppes d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de paiement 

(CP) notifiées par le délégant au délégataire. 

 

En aucun cas, le délégataire n’exerce de missions sur les crédits relevant des politiques dites « métiers ». 

 

 

Article 3 

Obligations du délégataire 

 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document.  

 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens 

nécessaires à la bonne exécution des prestations et à en assurer la qualité comptable. 
  

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir dans un délai approprié en cas de 

suspension de mises en paiement lorsqu’il en est informé par le comptable assignataire. 

 

En cas de difficulté survenant dans l’exécution de la présente délégation, le délégataire en informe sans délai 

le délégant afin d’envisager conjointement les solutions à apporter. 
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Article 4 

Obligations du délégant 
 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 

pour l'exercice de sa mission. 

 

Article 5 
Durée et suivi de la convention 

 

La présente convention de délégation de gestion est conclue pour une durée d’un an, du 1er janvier au 31 

décembre 2023 et est reconduite tacitement. La convention est transmise au contrôleur budgétaire et au 

comptable assignataire du délégant. 

 

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département des Alpes de 

Haute-Provence et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

 

 

Fait le 17 février 2023 

 

 Pour le directeur de la DREETS PACA 

La responsable de la mission supports  

 

Signé 

 

 

Corinne SCANDURA 

La directrice du SGC 04 

 

 

Signé 

 

 

Gwenaëlle COAT 

 

 

Avec l’accord de la préfète des Alpes de Haute-Provence 

 

Signé  

 

Violaine DEMARET 
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Convention de délégation de gestion du 21 mai 2021 entre 

la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de Provence-

Alpes-Côte d’Azur et le secrétariat général commun du département 

de Vaucluse, pour la période 1er janvier au 31 décembre 2023 

 

 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2020-99 du 7 février 2020 relatif à l'organisation et aux missions des secrétariats généraux 

communs départementaux, notamment son article 2 ; 

 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 

de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail 

et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

des populations ; 

Vu ensemble les arrêtés du 28 décembre 2020 et du 19 février 2021 portant délégation de signature à monsieur 

Olivier NOWAK, directeur du secrétariat général commun du département de Vaucluse ; 

 

Vu l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature à monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

responsable de budget opérationnel de programme délégué, responsable d’unité opérationnelle pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État ; 

 

 

 

La présente convention est établie entre :  

 

Le délégant : la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, ci-après dénommée « DREETS PACA »,  

représentée par son directeur régional 

d’une part,  

 

et :  

 

le délégataire : le secrétariat général commun du département de Vaucluse ci-après dénommé « SGC 84 », 

représenté par son directeur  

d’autre part.  

 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
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Objet de la convention 

 

 

La présente convention a pour objet d’autoriser le délégataire à réaliser des actes relatifs aux UO dont le 

responsable est le délégant. Cette délégation porte sur l’ensemble des crédits du titre 2 relatifs aux dépenses 

d’action sociale individuelle et aux dépenses liées aux accidents de service et du travail, qui sont portées par 

les UO ; 

  du programme 155 (« conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail »), 

 et du programme 124 (« conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales »). 

 

 

Article 2 
Prestations accomplies par le délégataire 

 

Le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la 

réalisation des actes d’exécution pour l’ordonnancement des dépenses et des recettes des UO listées ci-

dessous, ainsi que le suivi de cette exécution : 

 

0155-CAMN-D013  

 

0124-CEMS-DR13  

 

 

Les dépenses seront engagées à compter de la signature de la présente convention sur le centre de coût 

afférent à la DDETS du département. 

 

La délégation emporte, du délégant vers le délégataire, la délégation de la fonction d’ordonnateur au sens du 

décret du 7 novembre 2012 modifié susvisé. À ce titre, le délégataire engage, liquide et ordonnance les 

dépenses imputées sur les unités opérationnelles précitées. 

Le cas échéant, il liquide les recettes et émet les ordres de recouvrer correspondants. 

Il est en charge des opérations d’inventaire pour les actions à mener à compter du 1er janvier 2023. 

 

La délégation s’opère dans la limite d’enveloppes d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de paiement 

(CP) notifiées par le délégant au délégataire. 

 

En aucun cas, le délégataire n’exerce de missions sur les crédits relevant des politiques dites « métiers ». 

 

 

Article 3 

Obligations du délégataire 

 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document.  

 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens 

nécessaires à la bonne exécution des prestations et à en assurer la qualité comptable. 
  

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir dans un délai approprié en cas de 

suspension de mises en paiement lorsqu’il en est informé par le comptable assignataire.  

 

En cas de difficulté survenant dans l’exécution de la présente délégation, le délégataire en informe sans délai 

le délégant afin d’envisager conjointement les solutions à apporter. 
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Article 4 

Obligations du délégant 
 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 

pour l'exercice de sa mission. 

 

Article 5 

Durée et suivi de la convention 

 

La présente convention de délégation de gestion est conclue pour une durée d’un an, du 1er janvier au 31 

décembre 2023 et est reconduit tacitement. La convention est transmise au contrôleur budgétaire et au 

comptable assignataire du délégant. 

 

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de Vaucluse et au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

Fait le 1er mars 2023 

 

 

Pour le directeur de la DREETS PACA 

La responsable de la mission support 

 

 

Signé 

 

Corinne SCANDURA 

Le directeur du SGC 84 

 

Signé 

 

 

 

Olivier NOWAK 

 

 

Avec l’accord du préfet de Vaucluse 

 

Signé  

 

Bertrand GAUME 
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Convention de délégation de gestion entre 

la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de Provence-

Alpes-Côte d’Azur et le secrétariat général commun du département 

du Var, pour la période 1er janvier au 31 décembre 2023 

 

 

 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2020-99 du 7 février 2020 relatif à l'organisation et aux missions des secrétariats généraux 

communs départementaux, notamment son article 2 ; 

 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 

de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail 

et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

des populations ; 

Vu l’arrêté du 16 mars 2021 portant délégation de signature et d’ordonnancement secondaire à madame Claire 

MORIN-FAVROT, directrice du secrétariat général commun du département du Var ; 

 

Vu l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature à monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

responsable de budget opérationnel de programme délégué, responsable d’unité opérationnelle pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État ; 

 

 

 

La présente convention est établie entre :  

 

Le délégant : la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, ci-après dénommée « DREETS PACA »,  

représentée par son directeur régional 

d’une part,  

 

et :  

 

le délégataire : le secrétariat général commun du département du Var ci-après dénommé « SGC 83 », 

représenté par sa directrice  

d’autre part.  

 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
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Article 1er 

Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet d’autoriser le délégataire à réaliser des actes relatifs aux UO dont le 

responsable est le délégant. Cette délégation porte sur l’ensemble des crédits du titre 2 relatifs aux dépenses 

d’action sociale individuelle et aux dépenses liées aux accidents du travail, qui sont portés par les UO ; 

  du programme 155 (« conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail »), 

 et du programme 124 (« conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales »). 

 

 

 

Article 2 
Prestations accomplies par le délégataire 

 

Le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la 

réalisation des actes d’exécution pour l’ordonnancement des dépenses et des recettes des UO listées ci-

dessous, ainsi que le suivi de cette exécution : 

 

0155-CAMN-D013  

 

0124-CEMS-DR13  

 

Les dépenses seront engagées à compter de la signature de la présente convention sur le centre de coût 

afférent à la DDETS du département MI6DDETS83. 

 

La délégation emporte, du délégant vers le délégataire, la délégation de la fonction d’ordonnateur au sens du 

décret du 7 novembre 2012 susvisé. À ce titre, le délégataire engage, liquide et ordonnance les dépenses 

imputées sur les unités opérationnelles précitées. 

Le cas échéant, il liquide les recettes et émet les ordres de recouvrer correspondants. 

Il est en charge des opérations d’inventaire pour les actions à mener à compter du 1er janvier 2022. 

 

La délégation s’opère dans la limite d’enveloppes d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de paiement 

(CP) notifiées par le délégant au délégataire.  

 

En aucun cas, le délégataire n’exerce de missions sur les crédits relevant des politiques dites « métiers ». 

 

 

Article 3 

Obligations du délégataire 

 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document.  

 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens 

nécessaires à la bonne exécution des prestations et à en assurer la qualité comptable. 

 

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir dans un délai approprié en cas de 

suspension de mises en paiement lorsqu’il en est informé par le comptable assignataire.  

 

En cas de difficulté survenant dans l’exécution de la présente délégation, le délégataire en informe sans délai 

le délégant afin d’envisager conjointement les solutions à apporter. 
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Article 4 

Obligations du délégant 
 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 

pour l'exercice de sa mission. 

 

Article 5 

Durée et suivi de la convention 

 

La présente convention de délégation de gestion est conclue pour une durée d’un an, du 1er janvier au 31 

décembre 2023 et est reconduit tacitement. La convention est transmise au contrôleur budgétaire et au 

comptable assignataire du délégant. 

 

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Var et au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

 

Fait le 16 février 2023 

 

 

Pour le directeur de la DREETS PACA 

La responsable de la mission support 

 

 

Signé 

 

 

Corinne SCANDURA 

 

 

 

 

La directrice du SGC 83 

 

 

Signé 

 

 

 

Claire MORIN-FAVROT 

 

 

Avec l’accord du préfet du Var 

 

Signé  

 

Evence RICHARD 
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ANNEXE  
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                                                                  Direction régionale de l économie,  

                                                   de l’emploi, du travail et des solidarités 
 
 

      
DECISION du 16 janvier 2023 (ADM)  

  

Portant subdélégation de signature de Monsieur Jean Philippe BERLEMONT, directeur 
régional de l’économie, l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées 
par Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône  

 
Le directeur régional de l’économie, l’emploi, du travail et des solidarités 

 de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

VU le code de commerce, le code du tourisme et le code du travail ; 
 
VU la loi N° 82-2013 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
VU la loi N° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi N° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction publique d’Etat ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements; 
 
VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
  
VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région 
Provence Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ;  
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations et notamment ses articles 1 
à 8; 
 
VU l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant M. Jean Philippe BERLEMONT inspecteur 
de la jeunesse et des sports de classe exceptionnelle en qualité de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Laurent NEYER, directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de « directeur régional délégué » ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Léopold CARBONNEL, directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle « cohésion sociale » ; 
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VU l’arrêté interministériel du 15 septembre 2021 nommant Monsieur Joël BONARIC, directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle « concurrence, consommation, 
répression des fraudes et métrologie » ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 1er avril 2021 portant délégation de signature à M Jean Philippe 
BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 7 décembre 2021, portant nomination sur l’emploi de directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, chargé des fonctions de 
responsable du pôle « Economie, entreprises, emploi et compétences », de Mme Fabienne 
FOURNIER-BERAUD ; 
 

DECIDE : 
 

Article 1 :  
 
La présente subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer les décisions, actes 
administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale de 
l économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
dans la limite de la délégation donnée par le préfet de région au directeur régional par arrêté 
susvisé.  

 

 

Article 2 : 
 

La subdélégation telle que mentionnée dans l’article 1 est donnée aux agents et fonctionnaires 
de la DREETS PACA énumérés ci dessous dans la limite de leurs attributions : 
 

 Monsieur Laurent NEYER, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de « directeur 
régional délégué ». 

 

 Monsieur Léopold CARBONNEL, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable de pôle « cohésion sociale » ou en cas d’absence ou d’empêchement : 

 
-    Madame Delphine CROUZET, adjoint du responsable de pôle « cohésion sociale » ; 
-  Madame Brigitte DUJON, responsable de la mission inspection – contrôle –    
évaluation ; 
- Madame Lucile GRAS, responsable du service formations – certifications sociales et 
paramédicales ;  
- Madame Samira KHERIF, adjointe à la responsable du service formations – 
certifications sociales et paramédicales et en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, Madame Florence JAMOND et Madame Naïma BERBICHE ; 
- Monsieur Hanafi CHABBI, responsable de la mission politique de la ville ; 
- Madame Patricia MORICE, responsable de projet cohésion sociale. 

 
 

 Monsieur Eric LOPEZ, chargé des fonctions de responsable de pôle « politiques du travail »  
par interim 
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 Monsieur Joël BONARIC, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de 
pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » ou en cas d’absence 
ou d’empêchement : 

- Monsieur Jean-Pierre WAUQUIER, responsable de la division pilotage, animation et appui 
régional du pôle C ; 

- Monsieur Grégory MERY-COSTA, chef de la division opérationnelle CCRF ;  
- Monsieur Frédéric SCHNEIDER, chef de la division métrologie légale ;  
- Madame Sophie CHARLOT cheffe de la brigade interrégionale d’enquêtes concurrence 

(BIEC) ; 
- Monsieur David DENYSIAK, chef du service des relations inter-entreprises (SRIE). 

 

 Madame Fabienne FOURNIER-BERAUD, directeur régional adjoint de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des 
fonctions de responsable du pôle « économie, entreprises, emploi et ou en cas d’absence ou 
d’empêchement : 

- Monsieur Matthieu BERILLE, responsable adjoint de pôle 
- Monsieur Franck BIANCO, chef du Service Emploi, Compétences et Accompagnement des 

Mutations Economiques (SECAME) ; 
- Madame Claudia CARRERO, chef du Service Régional de Contrôle de la formation 

professionnelle  
- Madame Aude LAHEYNE, cheffe du service Europe 

 

 Mme Corinne SCANDURA, responsable du pôle Ressources 
- Monsieur Sofian LAAYSSEL, adjoint à la responsable de la mission 
- Madame Catherine LARIDA, Conseiller prévention- Responsable du service prévention et 

QVT 
- Madame Sylvie FUZEAU, adjointe à la responsable du service prévention et QVT 
- Monsieur Saïd EL BAROUDI, responsable du service de gestion des ressources humaines 
- Madame Corinne DEL PIANO, responsable adjointe du service de gestion des ressources 

humaines 
- Madame Catherine PIERRON, responsable de la cellule budgétaire 
- Monsieur Dorian PETIT, responsable de l’ESIC 
- Madame Maria MINNITI, référente régionale formation 

 
 

Article 4 : 
 

Toutes les décisions antérieures à celles de la présente décision sont abrogées. 
 
 
 
 

Article 5 : 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités est chargé de 
l’application de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte-D’azur et qui entrera en vigueur de la date de cette 
publication. 

 
 
Fait à Marseille, le 16 janvier 2023 
 

Le directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités 
 
SIGNé 
 
Jean Philippe BERLEMONT 
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régional de l�économie, l�emploi, du travail et des solidarités (DREETS), de la région

Provence-Alpes-Côte d�Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées

par Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d�Azur,

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône
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Arrêté modificatif n°02UGECAM2022-3 du 2 mars 2023 

Union pour la gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) PACA - CORSE 

 

 

 

 

 

Arrêté modificatif n° 02UGECAM2022-3 du 2 mars 2023 

portant modification de la composition du conseil de l'Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses 

d'Assurance Maladie (UGECAM) Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse 

 
 Le ministre du travail du plein emploi et de l'insertion et le ministre de la santé et de la prévention, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 29 décembre 2004 fixant les statuts types des Unions pour la Gestion des Etablissements des Caisses 

d’Assurance Maladie et notamment l’article 2 ; 

Vu l’arrêté n° 02UGECAM2022 du 22 juin 2022 portant nomination des membres du conseil de l'Union pour la 

Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie (UGECAM) Provence-Alpes-Côte d'Azur et 

Corse ; 

Vu l’arrêté n° 02UGECAM2022-1 du 1er juillet 2022 portant nomination des membres du conseil de l'Union pour 

la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie (UGECAM) Provence-Alpes-Côte d'Azur et 

Corse ; 

Vu l’arrêté n° 02UGECAM2022-2 du 20 octobre 2022 portant nomination des membres du conseil de l'Union pour 

la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie (UGECAM) Provence-Alpes-Côte d'Azur et 

Corse ; 

 

Vu la demande de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens CFTC; 

 

ARRETE : 

  

Article 1er  

  

La composition du conseil de l’Union pour la gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie 

(UGECAM) Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentants des assurés sociaux : 
 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens CFTC 

 

Suppléante    MULLET Carole 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et Corse. 

 

Fait à Marseille, le 2 mars 2023 

        

Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 

 

 
  

Mission Nationale de Contrôle (MNC) et d'audit des organismes de Sécurité Sociale - R93-2023-03-02-00003 - RAA 2023-03-02 Arrêté

modif-3 UGECAM PACAC 110



Arrêté modificatif n°02UGECAM2022-3 du 2 mars 2023 

Union pour la gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) PACA - CORSE 

Annexe - Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses 

d'Assurance Maladie (UGECAM) Provence Alpes Côte d'Azur et Corse 

          

Organisations désignatrices Nom Prénom 

En tant que Représentants des assurés 

sociaux : 

CFDT 

Titulaire(s) 
KHEROAS 

Jean-

François 

TEYSSIE Coraline 

Suppléant(s) 

DESCHAUX-

BEAUME 
Roger 

Non désigné   

CGT 

Titulaire(s) 
CURCIO Patricia 

SALERNO Thierry 

Suppléant(s) 
CAUCHY Denis 

TYRNER Thomas 

CGT - FO 

Titulaire(s) 
GAVELLE Stéphane 

LICCIA Bernard 

Suppléant(s) 
BUENO Nicolas 

CIANNARELLA Gérard 

CFE - CGC 
Titulaire JUSTIN Joël-Gilles 

Suppléant CHAINTREUIL Didier 

CFTC 
Titulaire BRONZI Patrice 

Suppléant MULLET Carole 

En tant que Représentants des employeurs : 

MEDEF 

Titulaire(s) 

ALLAUZEN Cécile 

CHEVALLIER Denis 

PINEAU-VALLIN Philippe 

TARIZZO Odile 

Suppléant(s) 

DONZEL-

GARGAND 
Christian 

DOUCET Lionel 

TITON Valérie 

Non désigné   

CPME 

Titulaire(s) 

GALEA Sylvie 

KOLLER Jean-Pierre 

LARGE Benoit 

Suppléant(s) 

AVRAM Carmen 

RAFFO Fabrice 

SAINT-LEGER Guy 

U2P 
Titulaire MARCAGGI Patricia 

Suppléant ANGLES Aurélie 

En tant que Représentants de la mutualité : FNMF 

Titulaire(s) 
FOROT Maddy 

MEHATS Nathalie 

Suppléant(s) 
SADORI Jean-Paul 

VAUTRIN Philippe 

Dernière mise à jour :  02/03/2023   

Dernière(s) modification(s) 02/03/2023       
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Arrêté n° 02CARSAT2022-2 du 3 mars 2023 

Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail du Sud-Est 

 

 

 

 

 

 

 
Arrêté n° 01CARSAT2022-2 du 03 mars 2023 

portant modification de la composition du conseil d’administration de la 

Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (CARSAT) du Sud-Est 

 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion et le ministre de la santé et de la prévention  

 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à R.121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté nominatif n° 01CARSAT2022 du 12 mars 2022 portant nomination des membres du conseil 

d’administration de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (CARSAT) du Sud-Est ; 

Vu l’arrêté modificatif n° 01CARSAT2022-1 du 10 juin 2022 portant modification des membres du conseil 

d’administration de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (CARSAT) du Sud-Est ; 

Vu la proposition de désignation d’un administrateur appelé à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants 

des assurés sociaux, formulée par la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens CFTC ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1er  

  

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail du Sud-Est est 

modifiée en ce qui concerne les membres ayant voix délibérative comme suit : 

En tant que représentants des assurés sociaux : 
 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens CFTC 

 

Suppléante  MME BUHLER Geneviève 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

Fait à Marseille, le 03 mars 2023 

 

La ministre de la santé et de la prévention 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté n° 02CARSAT2022-2 du 3 mars 2023 

Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail du Sud-Est 

 

 

ANNEXE :  
CARSAT DU SUD-EST 

Organisation désignatrice Nom Prénom 

Voix délibératives 

En tant que représentants 

des assurés sociaux : 

CFDT 

Titulaire(s) 
KLEIN Dominique 

MAZZONI Caroline 

Suppléant(s) 
GIL DE SOUSA Manuel 

non désigné   

CGT 

Titulaire(s) 
ALBIN Danielle 

MAZOYER Yohann 

Suppléant(s) 
METZINGER Laurent 

DE PASCALE Volny 

CGT-FO 

Titulaire(s) 
BUENO Nicolas 

ORANGER Jean 

Suppléant(s) 
ADOUE Gisèle 

GAUGAIN Chantal 

CFE - CGC 
Titulaire PETRUCCI Daniel 

Suppléant LAUBRY Laurent 

CFTC 
Titulaire MOULIN Aline 

Suppléant BUHLER Geneviève 

En tant que représentants 

des employeurs : 

MEDEF 

Titulaire(s) 

ACHARD Jean-Vincent 

LIBRATI Jean-Luc 

SIMON-DEVOS Muriel 

TARIZZO Odile 

Suppléant(s) 

BUISSON Béatrice 

CARRERAS Jean-Marc 

LAFFITE Jean-Michel 

MAGRO Pierre-Jean 

CPME 

Titulaire(s) 

DOREAU Thierry 

GOFFINET Jean-Rémy 

KOLLER Jean-Pierre 

Suppléant(s) 

PARA Gilles 

SAINT-LEGER Guy 

non désigné   

U2P 
Titulaire TAGARIAN Richard 

Suppléant VENDREDI Vincent 

En tant que représentants 

de la Mutualité : 
FNMF 

Titulaire HUSS Bruno 

Suppléant CACCIAGUERRA Nathalie 

Personnes qualifiées  
(dont au moins 1 représentant des retraités) 

BEN DIANE Marc 

GUERIN Olivier 

SIVESTRI Gil 

VAUDEY Gérard 

Voix consultatives 

En tant que représentants 

des associations 

familiales: 

UNAF / 

UDAF 

Titulaire LISSY Pascal 

Suppléant MERLE Jean-Christophe 

En tant que représentants 

des TI 

IRPSTI de PACA ANGLES Alain 

IRPSTI de Corse PETROLI Lucienne 

Dernière mise à jour : 03/03/2023 

Dernière(s) modification(s) 03/03/2023       
 

Mission Nationale de Contrôle (MNC) et d'audit des organismes de Sécurité Sociale - R93-2023-03-03-00001 - RAA 2023-03-03 Arrêté

modificatif 2 CARSAT SE 114



Page 3 

Arrêté n° 02CARSAT2022-2 du 3 mars 2023 

Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail du Sud-Est 
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Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

 

 

 

 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

      DES VEHICULES POIDS LOURDS SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N° 105 

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               Monsieur 
Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, 
auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 30 septembre 2022 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant les conditions météorologiques concernant les départements des Alpes-de-Haute-
Provence (04), des Hautes-Alpes (05), des Bouches-du-Rhône (13), du Var (83) et de Vaucluse 
(84) et des  difficultés de circulation envisageables. 

 
ARRETE  
 
Article 1 : La circulation des transports de marchandises (y compris les matières dangereuses) dont le 
PTAC est supérieur à 7,5 tonnes, est  interdite : 
Sur l’autoroute A8 dans les deux sens, entre la bifurcation avec A7  et le PR114 à Vidauban. 
Sur A7 en direction de Marseille, entre le PR 197,100 à Avignon et la bifurcation avec l’autoroute A8. 
Sur A54 en direction de Salon de Provence, entre le péage de Saint-Martin-de-Crau et la bifurcation 
avec l’autoroute A7. 
Sur A52 entre Aix en Provence et Aubagne dans les deux sens. 
Sur A57 en direction du Luc, entre la barrière de péage de Puget-Ville et la bifurcation avec l’autoroute 
A8. 
Ces véhicules seront interceptés, stockés ou retournés dans les conditions prévues dans les mesures 
du PGT Zonal : STA8/14 Bis, STA7/3, STA54/3, RET.A52 au péage de Pont de l’Étoile, RET.A57 
Puget-Ville. 
Cette interdiction de circulation n’est applicable ni aux véhicules de transports de fondants routiers, ni 
aux véhicules et engins de secours et d’intervention, ni aux véhicules de transports de voyageurs et 
d’animaux vivants. 
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Sur A51, entre Aix-en-Provence et la Saulce, en fonction des conditions de circulation, les véhicules 
seront stockés et convoyés selon les conditions prévues par les mesures du PGTZ : Conv 1,2,3,ou 
4/A51. 
 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instructions des forces de l’ordre. 
 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou 
les Présidents des Conseils Départementaux des départements concernés, les Directeurs Inter 
départementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des secteurs 
concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 

                                                                   
    Fait à Marseille le 26/02/2023 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud 

 
      Signé 

 
      Chef de bataillon 
      Pierre SEGUIN 
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Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

 

 

 

 

ARRETE D’ABROGATION 

 
ARRETE N° 123 

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               Monsieur 
Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, 
auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 30 septembre 2022 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant la situation météorologique et l’amélioration des conditions de circulation sur 
l’autoroute A8 

 
ARRETE  

 
Article 1 : L’arrêté n° 105 est abrogé. 
 
Article 2 : Les Préfets, les directeurs départementaux de la Sécurité Publique, les commandants des 
groupements de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des territoires, le ou les 
Président(s) du conseil départemental/des conseils départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Interdépartementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes 
ASF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
 
                                                                   
                                                                                                Fait à Marseille le 27/02/2023 
                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud 
          
                Signé 
 
         Chef de bataillon 
         Pierre SÉGUIN 
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